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1.  Le Protocole judiciaire canadien de gestion de recours collectifs multi-

juridictionnels, qui a été approuvé par le Conseil canadien de la magistrature et 

joint en annexe A à la présente directive de pratique, s’appliquera à la gestion des 
recours collectifs multi-juridictionnels présentés devant la Cour du Banc du Roi 

de la Saskatchewan, sous réserve d’une ordonnance contraire de la Cour. 
 

 

 

M.D. Popescul, juge en chef 

Cour du Banc du Roi de la Saskatchewan 


